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         Rosny-sous-Bois, le 12 février 2017 
Objet : Convocation Assemblée Générale Ordinaire  

  
 
Madame, Monsieur le Président,  
 
Nous avons l'honneur de vous inviter à participer à l'Assemblée Générale du Comité Départemental de golf 
de Seine-Saint-Denis qui se tiendra,  
 

au golf de ROSNY SOUS BOIS – 12 rue Raspail 93110 Rosny 
(chalet Daniel Amand – à 50 m de l'accueil du golf) 

 
le vendredi 3 mars 2017 à 19h précises, 

 
afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

� Lecture et approbation du rapport moral 2016 
� Lecture et approbation du rapport sportif 2016 
� Lecture et approbation du rapport financier 2016 

� approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2016 
� affectation du résultat 

� Fixation du montant de la cotisation 2017  
� Lecture et approbation du budget prévisionnel 2017  
� Elections des membres du bureau pour la mandature 2017-2020 
� Questions diverses et points ne nécessitant pas de vote 

 
Nous comptons vivement sur votre participation ou votre représentation. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées.  
 
Gilbert Veyran 
Président du Comité Départemental de golf de Seine-Saint-Denis 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame la Présidente, Monsieur le Président .......................................................................................  
Association Sportive de     .......................................................................................  
 

� Assistera à l'Assemblée Générale     Oui  Non 

� Si absence, donne pouvoir à Madame, Monsieur ........................................................................  
 de la/le représenter et prendre toutes les décisions de vote qu'elle/il jugera nécessaire pour 
 l'Association Sportive de ........................................................................................... 
Rappel statuts du CD93 - Article 13 : Chaque association est représentée à l'Assemblée Générale du Comité Départemental par son président en exercice 
titulaire d'une licence FFGolf – dans la catégorie "membre association sportive" (de son groupement ou d'un autre groupement) ou un membre licencié dudit 
groupement spécialement délégué par son président. Seule la formule de pouvoir comportant des signatures originales est recevable. 

 
A retourner SVP par mail, pour une meilleure organisation, à l'adresse suivante: cdgolf93@gmail.com 


